
	  

 
Paris, le 6 mars 2015 
 
La 4e édition du prix d’art contemporain Jean-François Prat est parrainé par Caroline 
Bourgeois, curatrice de la Pinault Collection et ancienne directrice artistique du Plateau-FRAC 
IDF. Elle succède ainsi à Jean-Jacques Aillagon (1ère édition), Jennifer Flay et Christian Langlois-
Meurinne. 
 
Caroline Bourgeois remettra le prix Jean-François Prat mardi 14 avril 2015, à l’un des trois 
peintres finalistes ci-dessous. Cette année la sélection s’est orientée sur des artistes travaillant 
l'abstraction dont deux artistes femmes : 
 

 
Philippe Decrauzat 
Né en 1974, vit et travaille à Lausanne (Suisse) ; 
Diplômé de l'ECAL de Lausanne ; 
Représenté par la galerie Praz-Delavallade, Paris ; 
Rapporteur : Matthieu Poirier, commissaire 
d'expositions indépendant et historien d'art. 
 
 
 
 
 
 
Maude Maris 
Née en 1980, vit et travaille à Paris ; 
Diplômée de l'Ecole des Beaux Arts de Caen et de la 
Kunstakademie de Dusseldorf ; 
Représentée par la galerie Isabelle Gounod, Paris ; 
Rapporteur : Philippe Piguet, critique d’art et 
commissaire d’expositions indépendant, directeur 
artistique de Drawing Now Paris. 
 
 
 
 
 
Raphaëlle Ricol 
Née en 1973, vit et travaille à Paris ; 
Représentée par la galerie Patricia Dorfmann, Paris; 
Rapporteur : Philippe Dagen, historien d'art, 
professeur à l'Université Paris I Sorbonne, critique 
d'art au Monde. 
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La dotation du prix s’élève à 20 000 euros pour le lauréat et à 2 000 euros pour chacun des autres 
finalistes. S’y ajoutent l’édition d’un catalogue présentant le travail des trois finalistes et 
l’exposition d’une sélection de leurs œuvres durant deux mois dans les locaux du cabinet. 
 
Le comité d’experts du prix, chargé de sélectionner des artistes est constitué de personnalités du 
monde de l’art. Ce comité comprend Marie-Aline Prat, docteur en histoire de l’art ; Juliette 
Laffon, conservateur général honoraire du patrimoine ; Frédéric Brière, collectionneur et auteur 
du « Guide de l’Artiste » et Frédéric Bonnet, critique d’art et commissaire d’expositions. 
 
Les précédentes éditions du prix Jean-François Prat ont été remportées par Farah Atassi en 2012, 
Matt Saunders en 2013 et Zander Blom en 2014.  
 
 
 
A propos du prix Jean-François Prat 
Afin de célébrer la mémoire de Jean-François Prat disparu le 26 mars 2011, les associés du cabinet 
d’avocats Bredin Prat dont il était le co-fondateur, et sa famille, ont souhaité lui rendre hommage en 
donnant naissance en 2012 à un nouveau prix d’art contemporain, l’une de ses passions. 
Chaque année, à l’automne un comité d’experts du monde de l’art, sélectionne une dizaine de jeunes 
artistes et détermine les trois finalistes qui concourront pour remporter le prix. Au printemps, à  l’issue du 
vote des 43 associés de Bredin Prat, le parrain ou la marraine de l’édition remet lors d’une soirée le prix au 
lauréat.  
 
 
A propos du cabinet d’avocats Bredin Prat 
Fondé en 1966, Bredin Prat est un cabinet d’avocats d’affaires spécialisés dans les domaines de 
compétences suivants : droit des sociétés/fusions-acquisitions, droit boursier, financement et droit 
bancaire, contentieux et arbitrage, fiscalité, concurrence et droit européen, restructuration et procédures 
collectives, droit social et droit public. Présent à Paris et Bruxelles, le cabinet regroupe aujourd’hui près de 
150 avocats dont 43 associés, offrant conseil et assistance à des clients français et internationaux. 
 
 
 
 
Contact Bredin Prat : 
Anne-Laure Julien : +33 1 44 35 27 13 
alj@bredinprat.com 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Pour une information plus détaillée sur le Prix Jean-François Prat, vous pouvez consulter le site 
www.prixjeanfrancoisprat.com 

 


